
 

 

 
 

 
 
 
 
KISSENBERGER à Messein (54) : transmission d’une menuiserie familiale 
 

Arcéane, spécialiste de la transmission et reprise d’entreprises, a accompagné 
l’opération de cession de la menuiserie KISSENBERGER. 
 

Les Établissements KISSENBERGER propose depuis 2 générations une large gamme de menuiseries 
et fermetures, PVC comme Aluminium : Fenêtres, Volets, Portes d’entrée, Portes de garages, Portails, 
Pergolas et Garde-corps. 
 

Thierry KISSENBERGER reprend l’entreprise familiale suite au décès de son père en 2001. Il développe 
l’activité, jusqu’à investir en 2003 dans la construction de nouveaux bâtiments. 
Pour faire face à la croissance, Frédéric GRUNHERTZ vient renforcer la tête de l’entreprise et entre au 
capital en 2010. Ils forment avec Thierry KISSENBERGER un duo efficace pendant 15 ans. 
 

Approchant l’âge de la retraite, Thierry KISSENBERGER fait le choix de céder l’ensemble de ses parts 
quand Frédric GRUNHERTZ décide d’en céder qu’une partie et de rester opérationnel encore 
quelques années. Plus de 70% des parts de la société sont cédés le 26 décembre 2025 à un repreneur 
personne physique, M. Emilien MUNIER. 
 

La Société KISSENBERGER 
 

Créée en 1981 par Gilbert KISSENBERGER, l’établissement éponyme débute son activité dans la 
fabrication de garde-corps. Face à la demande grandissante au cours des années 1980, l’entreprise se 
diversifie au fur et à mesure du temps en élargissant sa gamme aux menuiseries et fermetures. 
 

L’entreprise a fabriqué la majeure partie de ses menuiseries pendant de nombreuses années. Mais devant 
les contraintes du marché, elle a préféré se tourner vers un fabricant offrant un haut niveau de qualité. 
 

Les Établissements KISSENBERGER travaille sur le marché de la rénovation avec une clientèle de 
particuliers locale (30 kms autour de Nancy). L’ancienneté de l’entreprise et sa réputation de sérieux a 
permis d’établir une relation durable de confiance avec sa clientèle, permettant ainsi une fidélisation 
accrue par rapport à ses concurrents. 
 

L’entreprise compte aujourd’hui 10 personnes et approche les 3 M€ de chiffre d’affaires. 
 

L’Acquéreur 
 

Emilien MUNIER a construit sa jeune expérience professionnelle chez des grands noms du secteur de la 
fermeture. Particulièrement sérieux et dynamique, il est fortement motivé pour faire passer un nouveau 
cap développement à l’entreprise, avec l’aide de Frédéric GRUNHERTZ.  
 

 
Conseils vendeurs  
Cabinet M&A : ARCEANE – Benjamin FAVIN et Hervé THEVENET 
Conseil juridique : FILO AVOCATS, Jean-Emmanuel KOPP et Mélanie DUPUIS - ACD AVOCATS, Philippe SESTER et 
Marianne RICHARD 
Expert-Comptable : CIREGE – Alexandre MAZZA 
 
Conseils Acquéreur 
Conseil juridique : GRAND EST AVOCATS – Philipe CHOQUET 
Conseil financier : METYS – Christophe BOISSEAU 
 

 
 

À propos de Arcéane  
Arcéane, société de conseil indépendante en fusions- acquisitions, dédiée aux PME (3 - 30 M€), 
composée de 16 professionnels, avec une présence nationale (5 implantations en France) et +250 
opérations à son actif. 
Depuis 20 ans, Arcéane accompagne des sociétés familiales, des dirigeants-actionnaires de PME-ETI 
et des entrepreneurs repreneurs. 
Membre de Geneva Capital Group (GCG), réseau mondial (+50 pays) de conseils indépendants en M&A. 


